
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour défendre les forêts publiques 
 

 qui protègent notre eau, notre climat, nos paysages et la biodiversité, 

 qui nous protègent des risques naturels, 

 qui nous accueillent tous les jours 

 qui approvisionnent la filière bois 
Parce qu'elles sont menacées par les décisions 

de la Direction de l'Office national des forêts (ONF) 

et du Ministère de l'agriculture.es décisions conduisent : décisions 

conduisent : 

Ces décisions conduisent : 
• à privatiser la gestion des forêts publiques, 

• à réduire leur protection et l'accueil des citoyens, 

• à les transformer en usines à bois, 

• à les mettre au service des lobbies industriels, 

 

Les personnels de l'ONF, réunis en intersyndicale, 
ont donc décidé d'alerter les citoyens en organisant : 

 

La marche pour la Foret 

 
Chaque citoyen est concerné et peut agir. 

 

Vous voulez marcher ? Apporter votre soutien en hébergeant des marcheurs ou en devenant bénévole ? Rien de plus simple : 

 Rendez-vous sur : http://marche-pour-la-foret.webnode.fr/ 

 Repérez le parcours et les étapes qui vous intéressent dans "Parcours" 

 Cliquez sur l'onglet "Je veux participer" pour vous inscrire. 

 
La forêt est notre bien commun. Elle nous protège. Protégeons-la !!! 
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